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SOCIÉTÉ 

DU 

PROGRÈS INDUSTRIE·L. 

'. Ce pri>ambule e~t adressé aux partisans de la Théorie sociétàire et à leurs amis. ) 

OBJET DE LA. SOCIÉTE. 

Dans la deuxième édition du Manifeste de l' Ecole Sociétaire 

(Paris 18!i,2), nous avons consacré à l'Organisation du Ministère 

du Progrès une Note (page 207) où on lit ce qui suit sur cette ins
titution dont nous décrivions la constitution : 

L'institution en question se compose naturellement de deux di visions : 

La première division a pour objet la constatation régulière de la valeur 
réelle des inventions et perfectionnements apportés dans les instruments 
et les procédés techniques et spéciaux propres aux diverses branches àe 
l'activité industrielle, nommément aux arts et aux métiers .. .. 

La· deuxième division concerne les améliorations et les inventions qui 
peuvent être apportées dans les combinaisons relatives à l'emploi général 
ou social de ces instrunients de l'activité humaine, c'est-à-dire dans l'orga
nisation du travail, dans le règlement de la production, de la distribution, 
de la consommation et de la répartition des avantages produits par le jeü de 
l'activité industrielle. (Suit l'examen des fonctions de cette-division.) 

Quant à la division relative aux inventions et perfectionnements dans les 
instrumènts, les machines et les procédés· spéciaux des diverses branches 
de l'industrie, il est facile d'en comprenàre l'organisation et les fonctions . 

Dans l'état d'abandon où l'absence de cette organisation laisse aujour·-
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d'hui le gén"ie d'in1'cntion, il est notoire que c~ génie ga3pille misérable
ment son incommensurable puissance. Le génie inrnntif ne reçoit aucun 
encourageme11t, aucun stimulant : il marche au hasard; rien ne le guide, 
rien ne l'éclaire, rien ne le protège, rien ne J!1i Yient en aide. Une foule 
d'J1ommes, dont l'esprit se livrerait à des recherches ardentes si la car
rière de l'invention était régulièrement ouverte, ne songent pas même à 
appiiquer aux problèmes qu'ils pourraienL résoudre les puissances de leur 
intelli gence. Le sort des inventeurs est plein de misères et de tribulations. 
L'auteur.d 'une découverte doit èt.re aujourd 'hui doué, outre l'esprit inven
tif, de la plus rare fermeté de ca ractère et d'une dose de persévérance in
croyable, pour mener son idée à quelque résultat pratique et lucratif. Nous 
avons entendu des membres de l'Institut engager l'inventeur d'un méca
nisme de la plus haute importance, et dont ils reconnai;:;saient la valeur ca
pitale, à ABAXDOX:'l'.ER so:'I'. rnÉE, à moins qu'il ne se sentit bien résolu à cal
ciner sa jeunesse, à consumer sa vie, à engager tout son avenir dans des 
mécomptes, des difficultés et des tribulations dont ils lui faisaient un tableau 
aussi effrayant que fidèle; - et encore pour ne voir son invention accep
tée probableme{lt qu'à l'expiration de son droit de propriété, quand il ne 
serait plus temps d'y trouver une compensation à ses sacrifices de toutes 
sortes ! 

La Société actuelle est l'enfer des inventeurs; mais elle est punie la pre
mière de son imprévoyance cruelle et de son ingratitude insensée ; car 
! "Humanité ne fait pas aujourd'hui la centième, la millième partie peut-être 
des découvertes qu'elle devrait et pourrait accomplir dans toutes les bran
ches de l'acti"'.ité scientifique, industrielle et sociale, si nos Institutions of
fraient des garanties régulières au développement des créations de l'Intel
ligence. 

Rien n'est plus simple que l'établissement de ces garanties .. La division 
du ministère du progrès, chargée des inventions et perfectionnements, re
çoit les mémoires, les dessins, les propositions de toutes sortes, dans la 
forme employée pour la demande des brevets. . . . .... . ..... . 

L'idée est examinée par des comités spéciaux formés de savants, de 
praticiens et d'industriels. . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . 

Si l'idée est reconnue capable de valeur, on procède à l'expérience dans 
les ateliers et les laboratoires attachés à cette division du ministère du 
progrès (1). 

Lorsque l'expérience a prononcé définitivement sur la supériorité de 
l'instrument, de la machine, de l'organe ou du procédé nouveau, la des
cription ou la formule en est publiée dans le Journal officiel du Ministère, 
avec le procès-verbal des expériences. Eu outre , les ateliers spéciaux 
confectionnent quatre- vingt-six modèles qui sont envoyés dans quatre-

(1) 11 est sensible qu'en construisant les machines d'essai sur certains étalons 
réguliers, les ateliers ne tarderaient pas â se trouver pourvus de pièces de toutes 
rnrtes, cylindres, roues, corps de pompes, etc. , qui rendraient bientôt très-rapides 
et très-peu coûteuses la plupart des expériences à exécuter. (Note du .Manifeste. ) . 
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vingt-:;ix Conservatoire:; ou i\lusécs de l'lndu~trie établis au chcf-tieu clr 

chaque département, sous la garde d'un in;énieur ch:irgé de donner <:11 

industriels les renseignements utiles. 
li résulte de ces di:>po:>itions qu'aus3itôt uue décom-erte faite dan5 1·1"~ 

branche quelconque de l'activité productive, celte découverte est bientôt 
i·érifih et portee à la connaissance de tous ceux qu'elle intére-se d'un 
bout du rornume à ! 'a utre, et cela arnc toutes les garanties désirables. 

Dès lors: moyennant une rétributiou modique et proportionnelle aux 
bénéfices que les industriels trouvent à user du système nouveau, chacun 
de cetix-ci a le droit de l'employer et de l'exploiter. L'i nventeur n'eùt-il 
que la dixième partie du bénélice recueilli par l'État, se trouve dè--lor
tirer de son invention un renmu beauroup plus considérable que celui qu'il 
eùt pu réaliser, dan:> les cas le:> plu:> favorables, en restant liHé à ses pro
prrs forces . 

li atteint ce ré:>nltat pro:>père sans peines et sans frais, et peut occuper 
son esprit à des recherches nou\·elles. 

La contrefac:.on, surveillée· et poursuivie sur tous les points par les agent~ 
intérf'Ssés dn Gournrnement, n'a plus, d'ailleurs, de raison d'être, attendu 
la modicité du droit demandé par l'État pour concéder l'usage des inrnn 
tions rapidement généralisées. Ce droit, au contraire, est aujourd 'hui d'au
tant plus élevé que l'inventeur rencontre plus d'obstacles à introduire sou 
prorédé dans la pratique. 

Si l'on observe maintenant que, malgré les immenses entraves qui pè
sent sur l'esprit dïnvenlion dans l'état actuel des choses, la richesse natio
nale n'en croit pas moins déjà suivant une proportion beaucoup plus rapide 
que la population, c'est-à-dire que la masse des forces humaines ou le 
nombre des bras engagés dans J'œll\-re du travail, on reconnait que cet ac· 
croissernent dépend précisément de la création des machines, du perfec
tionnement des instruments de travail et de l'amélioration des procédés de 
production. L'invention de Watt et la ~Iulle - Jenny ont, à elles seules, plus 
que DEUCE:"iTUPLÉ, en moins d'un demi-siècle, la puissance industrielle, les 
forces productives et la richesse de l'Angleterre. 

Or, si l'on tient compte de l'incroyable énergie que l' institution des ga
ranties, dont nous venons d'ébaucher le système, apporterait au dévelop
pement et à la propagation rapide des inventions et perfectionnements, on 
concevra qu'au bout de quelques années, l'État, entrant par le prélèvement 
d'un IMPÔT LIBREl\IEXT ET VOLONTAIREMENT PAYÉ , en partage de ce prodi
gieux accroi~sement de la richesse publique, dû à l'action du génie inventif 
dans l'œuvre de la production, verrait bientôt des sommes incalculables. 
affiuer dans ses caisses. 

Le Gouvernement se trouverait donc, de facto, à la tête du mouvement 
industriel et du Progrès dans le pays, et la Société marcherait à grands pas 
vers l'époque où l'rnPÔT FORCÉ prélevé aujourd'hui sur le travail, progres
sivement dégrevé, pourrait être entièrement aboli et remplacé par l'1MPÔT 
voLO:"iTAIRE librement prélevé sur les bénéfices dus à !"intervention régulière 
et puissancielle du gc'nie dans l'œuvre de la production nationale. 
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Par la. publicite et les e!1coura~emcnts qu'elle donne aux opéra

tions a~·ant pour objet des améliorations sociales (1 ), par la discussion 
des questions relatives à l'organisation du travail, enfin par la pour
suite incessante de l'essai pratique de la Théorie qui a conquis ses 
cc:wictions, !'École Societaire remplit, dans la limite de ses forces 
rt <le ses moyens, les fonctions dévolues à b deuxième di,·ision du 
ministère d~1 Prngrès. 

Ces fonctions exigent des dépenses considérables , et malgré le 
dévoue:-ncnt des amis de la cause, notre état financier, quoiqae as
suré, est encore tendu et difficile. 

Pourquoi, toujours dans la mesure de nos forces et de nos moyens, 
n'organiserions-nous pas , en le modifiant c0menahlement. à côté 
dn service très-coûteux de la deuxième division, le service /l'(;_~ 

lucra.tif de la première, celui qui concerne la Yérification et !' exploi
tation des inventions? 

Il y a plus de douze années déjà que nous avons conçu l' idée ex
posée dans la Note sur !'Organisation du ~Iinistère du Progrès, et 
ccmpris que cette idée, à défaut d'un go1n-ernement assez intelligent 
pour en faire une grande institution , pournit dewnir la base d'une 
opération capitale. 

Mais nous aYions compris aussi que, pour ètre en mesure de la 
réaliser sûrement et largement , et de lui faire porter les fruits qu'on 
en doit attendre, il fallait une force déjà considérable, des élément" 
et des secours sans lesquels l'idée se dessècherait dans son germe. 

Et, en effet, la réalisation d'une Société du Progrès industrie! , 

f'e proposant une exploitation générale des inventions, exigeait . 
·l 0 Un capital assez fort; 
2° Un personnel compétent capable d'étudier scrupuleusement les 

diverses inventions proposées à la Société, de les apprécier saine
ment et de n'admettre que les bonnes ; 

3° Une publicité, étendue, bien assise, bien famée et accréditée ; 
4° Un personnel de correspondants et agents intelligents, instruits, 

honnêtes et dévoués, répandus sur toute la surface du pays ; 
5° Un nombre beaucoup plus considérable d'hommes matériel!e

ment ou moralement intéressés à faire entrer dans la pratique indus
trielle et dans la circulation commerciale les inventions dont la valeur 
leur sera bien connue et formellement démontrée. 

(1) Les fondations du genre de Mettray, Oswald, etc., etc., le; crèches, les 
salles d'asile, ks opérations ngricolcs ou manufacturièrrs à p~rticipalion •ocié
taire, etc. 
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Il fallait tous ces éléments pour pouvoir fonder, avec la certitude 

d'un grand succès, une Société générale des inventions. Aussi, 
malgré la séduction puissante exercée sur notre esprit par le plan 
dont nous avions dès l'origine compris la portée et l'avenir, nous 
avons su attendre plus de douze ans pour en provoquer lexécution . 
Aujourd'hui tous ces élémens existent. En effet : 

1° Les communications verbales faites à nombre de nos amis de 
la capitale ou des provinces dans Je courant de l'année, ne nous 
laissent aucun doute sur la rapidité de la souscription du capital 
nécessaire à l'opération. 

2° Nous disposons d'un personnel compétent pour J' examen et I' ap
préciation des inventions de toute nature et d'une somme de luniieres 
plus que suffisantes pour que Îa Société ne soit pas exposée à patro
ner des erreurs ou des choses sans valeur, et soit bien assurée de ne 
choisir que les affaires les plus avantageuses et les plus- sûres. 

3° Nous avons un journal quotidien dont I'existen-ce est assurée, un 
numéro de huitaine en voie de prospérité, une revue mensuelle et 
un almanach tiré, dès sa seconde année , à trente~deux mille exem
plaires ; enfin, nos relations amicales avec beaucoup de journau.~ de 
départements, nous donneront, en dehors de la nôtre même, une pu
blicité toujours prête pour appuyer des découvertes utiles et de bon 
aloi, les seules qu'il nous convienne et qu'il soit dans l'intérêt de 
la Société de mettre en circulation. · 

4° et 5° Le nombre toujours croissant des amis de notre cause, 
joint à celui des personnes qui s'engageront dans la Société, en vue 
de ses avantages financiers, assure à celle-ri, dans toutes les locali
tés de quelque importance, des correspondants et des propagateurs 
qui fernnt connaître et introduiront rapidement, dans la circulation et 
la pratique, les inventions adoptées après expérience et bonne vériti ~ 

cation. 
Tout est donc mûr pour l'exécution du .projet que nous méditons 

depuis si long-temps : la constitition de la Société du Progrès in

dustriel, opération qui créera rapidement les fonds et le crédit 
nécessaires à l'accomplissement de vues uUérieures. 

~IÉCANISME DE LA SOCIÉTE. 

Supposons fondée la Société du Progrès industriel, et rendons-
ùous brièvement compte de son mécanisme. • 

Une invention est offerte à la Société. La Direction scientifique et 
technique immédiaten1<·nt lïuyention à l'étude, et se fait faire, 
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séparément, sur la valeur de celle-ci, au moins deux rapports par 
deux membres de son Conseil, après quoi l'invention est discutée 
dans le sein du Conseil réuni. 

Si la discussion en conseil amène une conclusion approbative, si 
les frais d'expérimentation et àe mise en circulation ne paraissent pas 
trop considérables relativement aux ressources sociales (1 ), et si l'af
faire et les conditions faites ou acceptées par l'inventeur sont jugées 
favorables par la Direction industrielle, le chef de cette Direction traite 
av·ec l'inventeur pour l'acquisition ou l'exploitation des brevets pris 
ou à prendre en France ou dans tels ou tels pays étrangers. 

Les vérifications expérimentales faites, les brevets pris, les modèles 
exécutés dans les limites des ressources sociales et des convenances 
spéciales de l'invention en question, la découverte est portée à la con
naissance du public par l'impression des_ procès-verbaux des expé
riences, revêtus de la signature des membres des comités qui l'on~ 
examinée, et par des comptes rendus insérés dans nos organes pério
diques. Des instructions accompagnées, s'il y a lieu, de modèles, sont 
adressées à tous les correspondants dans les localités, et ceux-ci font 
directement connaître l'objet de l'invention, instrument ou appareil, 

aux personnes de la localité , amies ou actionna.'res de la So
ciété, etc., qu'il sait disposées à le porter elles-mêmes à la connais
sance de tous ceux à qui l'usage en peut être utile. 

S'agit-il par exemple d'une nouvelle lampe ou de tout autre ap
pareil de ménage? le modèle et les instructions adressés aux corres
pondants donnent immédiatement à nos amis et à une foule de per
sonnes la faculté d'apprécier l'utilité de l'invention pour leur propre 
usage, de faire ou de provoquer des commandes. En peu de temps 
l'emploi s'en répand, bientôt les demandes des marchands arrivent de 
toutes parts, l'affaire est lancée et marche d'elle même. 

La Société reçoit les commandes, les transmet aux fabricans avec 
lesquels elle a traité pour la confection, et prélève tant par lampe, 
par instrument, etc., sortis des ateliers du fabricant. 

Ce qu'il importe de remarquer, c'est que la Société ne fabrique 

pas, et qu'elle sert purement et simplement d'intermédiaire pour 
transmettre aux fabricans les commandes qui lui sont envoyées par 
ses agens m' nom des marchands ou des consommateurs. Elle ne 

(1) Dans les preµiières années, surtout, la Société s'interdira de prendre des 
affaires trop lourdes, exigeant des frais d'expérience trop considérables et de longs 
tâtonnements. Toutefois, dans des--Cll&-particulicrs de ce genre, elle pouri:a procé
der par la voie des ·sociétés spéciales de fabrication dont il est question plus loin; 
les Societli aiales, en pareil ca;, se chargeront des expériences. 
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peut donc, en aucun cas, être responsable et passible de la moindre 
faillite . 

Ce qu'il faut remarquer encore, c'est que la Société est à l'abri du 
fléau qui rend si chanceuses toutes les industries, la concurrence. En 
effet, elle n'exploite que des objets dont les brevets lui assurent le 
monopole absolu. Maitresse de ses procédés, la concurrence exté
rieure ne peut s'établir que sur des procédés différents des siens. 

Enfin la Société, ayant le bon esprit de gagner peu sur chaque ob
jet afin de gagner beaucoup par la plus large expansion de la pro
duction et de la consommation, se mettra également à l'abri des 
manque à gagner provenant des contrefaçons frauduleuses sur les
quelles, d'ailleurs, elle aura partout les yeux ouverts au moyen de 
ses nombreux agens. 

S'agit-il, au lieu d'un appareil comme celui sur lequel nous ve
nons de raisonner, d'un procédé nouveau et économique, d'un per

fectionnement apporté à une machine en usage, ou à une industrie 
spéciale? Les agens de la Sociéte se mettent immédiatement en rap
port avec les industriels qui ont intérêt à en profiter. Dès que quel
ques-uns de ces derniers l'ont adopté moyennant la redevance fixée, 
l'adoption est bientôt forcée pour tous les autres. 

Que si telles ou folles inventions paraissent exiger une exploitation 
spéciale, la Société centrale pourra provoquer la création de Sociétés 

particulières de fabrications dont elle sera indépendante, mais avec 
lesquelles elle stipulera soit un prix d'acquisition du brevet, soit 
une part de bénéfice. 

Enfin, dès qu'une invention patronée par la Société aura réussi et 
pris racine dans le domaine de l'industrie française, les brevets étran
gers acquerront des valeurs considérables, et la Société centrale, à 
sa convenance, vendra ces brevets ou passera des traités avec des 
Sociétés spéciales étrangères dans le genre de celles dont il vient 
d'être parlé. 

DES DÉPÉNSES ET DES BÉNËFICES. 

La Société réduira ses frais généraux à un chiffre minime tant que 
ses affaires et ses bénéfices seront restreints. 

Les dépenses annuelles pem·ent se classer sous trois chapitres 
principaux comme suit : 
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1• Frais prapreme111 dil> d'administrati.>11. 

Organi!'ation et im•pection des a!:!ences, soit.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . G,000 fr. 
Local, chaufîage, éclairage et frai,: dP. bnreau .. , . • . . .• . . • • • . . . . . . . 5,000 
Comptabilité, caisse et correspondance. . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . 5,00u 
Direction .... .. ... . .. .. . . . . .......... . .. . .... .'. . . . . . . • . . . . • . . . • G,000 

2° Frais relatifs à lu prise des b1·eve1s. 

Examen et étude des propositions ; ' 
Expt!riences et modèles; ! Ces hiis sont proportion-
Rédaction des mèmoires et dessins; ne!;; au nombre et à 
Taxe de~ bre,·ets fr~n.c~is ou étrangers; la nature des affaire;:. 
I1npress1ons et pubhc1te. · 

3° R etrib1uio11s aux i11ve111e11r• et aux agents de la Société. 

Ces frais seront préleYés pr<•portionnellemcnt sur les rentrées, et 
n'entameront pa,: le capital ;:ocial. 
Total des frais déterminé,:. . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . . . • • ... ...•••.• 22 ,000 fr. 

Il résulte de cet aperçu fJUe, sauf les dépenses directement con
~acrées aux inventions et brernts, c'estA-dire à l'acquisition des pro

-priétes qu.~ la Société a pour objet de mettre en rapport, et jus
·qu' à ce qu'elle étende ses affaires par l'effet même de sa prospérité, 
ses frais généraux pourront être resserrés entre des limites fort mo
destes. Ces frais ne sont rien comparativement am: frais analogues 
des Sociétés d'Assurances, etc., qui· procèdent àussi par des agen~ 
ces et qui sont loin d'exiger les élémens scientitiques et autres que 
réclame celle- ci. 

La répartition des bénéfiees s'effectuera généralement d'après le 
principe sociétaire; - Ainsi : 

Les agens locaux de la Société et, autant que possible, les in
venteurs, auront une rétribution exclusivement proportionnelle aux 
rentrées qu'ils feront faire à la Société les uns par leur activité, les 
autres par leurs découvertes; 

Après le prélèvement des inventeurs et des agents locaux, la Di
rection,. partagera les bénéfices avec les actionnaires d'après une loi 
qui donne les résultats suivants : 

L'excédant des recettes sur les 
dépenses annuelles étant, pour 
!OO du capital v. r5é, de. . .... 4, S, 12, IG, 20, 24, 28, 32, 36, etc. 

La part des actionnaires sera .. 4, 7, 9, 11, 12, 13, 14, 15, lG, etc, 
La part de la Direction.. . .... o, 1, :i, :;, 8, 11, 14, 17, 20, ete. 

Sur c,ette part la Direction devra deux cinquièmes en primes aux 
employés de ses deux di,·isions qui n'auraient point, comme ·]es 
agents locaux, de parts proportionnelles. 
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Enfi11, la nature des traites passés avec les fabricants ou les Sociétés 
sp01:ialcs de fabrication, consacrera généralement aussi, pour eux, le 
principe sociétaire de la proportionnalité. · 

Quels seront les bénéfices de la Société? Il est impossible de les 
calculer. On a gagné plus de 600,000 fr. depuis quatorze ans avec une 
lampe inœntée par un de nos amis, lampe dont il a,-ait vendu le bre 
vet 1 O,OOOjfr. seulement, dégoûté par les difficultés que rencontre un 
inventeur isolé et réduit à ses seules ressources pour la mise en valeur 
industrielle ~e sa découverte. Et encore cette lampe a-t-elle été si 
peu poussée qu'elle était restée inconnue plusieurs annees après la 
cession èu brevet au fabricant qui en avait acquis la propriété. Remar
quons, à ce propos, que la Soc:été n'opèrera pas seulement sur des 
inventions nouvelles, mais que, dès qu'elle sera en train de fonc
tionner, elle recerra des propositions, plus nombreuses qu'elle n'en 
pourra accepter, de la part d'inventeurs brevetés depuis plusieurs 
années, dont les découvertes seront déjà bien et dùment sanctionnées 
par 1' expérience, mais qui, comme il arriYe le plus souvent, n'auront 
pu par eux-mêmes et avec les faibles ressources dont un homme isolé 
dispose, faer parti de leur invention et la faire entrer un peu large
ment dans l'industrie . 

. !'fous ne dirons donc rien des bénéfices réservés à la Société, si ce 
n'est qu'on ne peut pas leur fixer de limite. Deux ou trois bonnes 
affaires peuvent, à elles seules, la mettre dans un état de grande pros
péritét Qui peut, en effet, calculer où s'arrêteront les bénéfices d'une 
seule invention heureuse, servie par les éléments dont la Société dis
posera, et exploitée SA!\S CO!\CURRE!\CE DIRECTE sur le territoire entier 
de la France? Or, à ces cesbénéfices, il faut ajouter les produits de 
la ,·ente, en temps opportun, des bre,·ets étrangers . 

En voilà assez pour faire comprendre les chances de prospérité 
ouvertes à cette Société. Nous pouvons <l'ailleurs, dès aujourd'hui, 
lui faire livrer plusieurs inventions, les unes éprouvées, les autres 
faciles à mettre en expérience, et avec lesquelles nous estimons qu'elle 
peut réaliser déjà de beaux bénéfices. Il ne reste donc plus qu'à trou
ver les capitaux et à constituer régulièrement la Société, dont les 
statuts sont dressés. (Voir ci-dessous.) 

Les capitaux seront vite trouvés. On en réunit facilement tous les 
jours pour des opérations qui sont bien loin de présenter des chan
ces de bénéfices aussi considérables que celle-ci. Il est juste que nos 
amis aient la priorité pour le placement des sommes qu'il leur con
vient d'engager dans la Sociéte; aussi ne nous adressons aujourd'hui 
qu'à eux. 
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Si, d'ici au mois de novemhre, les si:n1scriptio11s pro111ises en ré
ponse à la présente communication, n'atteignaient pas 30,000 fr., 
somme jugée suffisante pour constituer la Sociétê , la Direction in
dustrielle s'adresserait aux capitaux extérieurs. 

Par une raison très facile à comprendre, il est à désirer que la So
ciété ait, dans les départements, le plus grand nombre possible d'ac
tionnaires. Plus sera grand et répandu, en effet, le nombre des in
téressés, plus Yite les inventions patronées par la Société entreront 
dans la circulation. C'est dans ce but qu'on a fixé à 200 francs le 
taux des actions et que la Société délivrera même d!(s coupons de 
20 francs. - Il importe que beaucoup d'ouvriers puissent, au moyen 
d'une somme minime, t\tre intéressés dans la Société. Nombre d'ou
vriers intelligents, en effet, inventent tous les jours des procédés et 
des perfectionnements dans les instruments de travail ou dans leurs 
fabrications spéciales, et généralement ils ne tirent aucun bénéfice de 
leurs découvertes, dont les profits sont absorbés par leurs maîtres. La 
création de la Societé du Progrès indus:riel .est l'origine de l'ins
titution dont le développement fera cesser leur dépendance, et leur 
participation à cette Société en fera des propagateurs actifs des 
inventions qu'elle aura adoptées. 

: ·ous ~ngageons nos amis à nous faiïe connaître promptement le 
chiffre de leurs propres engagements et à communiquer cette pil>cc 
aux personnes qu'ils supposent disposées à placer des fends dans la 
Société, en vue de ses avantages financiers. 

Nous répétons que la multiplicité des souscripteurs est préférable 
à la force de chaque souscription . Toutefois, on ne fixe pas aujour 
d'hui de limite aux engagements individuels. 

DIVISION DES FONCTIO~S . 

Maintenant que l'on saisit bien la pensée dans son ensrmble et la 
conception générale, il est facile de voir que l'opération ·exige deux 
systèmes de fonctions bien distincts : 
• 10 Les fonctions qui ont pour objet l'appr~ciation scientifique et 

technique du caractère et de la validité des inventions ; 
2° Celles qui ont pour objet la mise en valeur commerciale <les-

dites inventions. 
Ses premières fonctions incombent à une Direction seientifique et 

technique. 
Les secondes, à une Dii·ection financière, a une ,·éritahlc Maison 

de commerce. 
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11 nous convient que ces deux divi ion - , parfaitement distincte;; par 
leur nah1re, restent parfaitement di tiuctes dans l'exécution. ~ous 
nous chargerons exclusivement, en conséquence, des fonction de la 
première di,·ision , comprenant tout cc qui concerne l'appréciation 
scientifique et technique des im-entions proposées. Quant à l'acquisi
tion et l'exploitation des bre,·et , la passation des contrats de vente 
ou traités, les relations commerciale , le maniement des fonds , la 
comptabilité, etc , etc. , ces objets seront exclusivement confiés au 
Directeur de la partie financière et commerciale en dehors de la
quelle nous mulons rester. 

ihoir conçu l' opératiol,l , 
En aYoir préparé les éléments. 
A mir mis ces éléments au service de la société et l'avoir fondée. 
Enfin apprécier aussi exactement que possible , au point de vue 

scientifique et technique , la validité des inventions dont la société 
pourra se proposer l'exploitation, et veiller à ce que la Direction fi 
nancière et commerciale n'engage la Société que pour les inventions 
approuvées par la Direction techninque. 

Telle est et sera notre part de concours dans le système dont 
nous proposons l'exécution. 

La Direction générale se composera donc de deux Directions spé
ciales et distinctes : · 

La Direction scientifique et technique représentée par 1\1. Consi
<lerant. 

La Direction financière et la maison commerciale, représentées par 
M. 

Ces deux Directions sont liées constitutivement par les stipulations 
suivantes : · 

1° La Direction financière et commerciale ne pourra accueillir· et 
exploiter au nom de la société que les inventions, formellement 
et par écrit, revêtues de l'approbation de la Direction scientifique et 
technique. 

2° La Direction scientifique ne s'ingèrera pas et n'aura pas le droit 
de s'ingérer dans les négociations relatives à l'acquisition, à la vente 
où à la mise en valeur quelconque des propriétés de la Société , et 
généralement dans aucun des actes d'admimstration et de commerce 
appartenant à la Direction financière; néanmoins, en raison dé sa 
responsabilité légale, elle est investie d'un droit de veto sur Jes trait~ 
qui lui paraîtraient nuisibles aux intérêts de la Société. . 

En deux mots, la Direction scientique, qui ne fait pas d'affaires, 
détermine la sphère dans laquelle agit librement, mais hors de la
quelle ne peut pas agir, la Direction commerciale et financière. 
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I~TÉRÈTS SPÉCIAUX DE L'ÉCOLE SOCIÉTAIRE. 

Bien que la Sociélé , dont nous provoquons la fondation soit 
une entreprise industrielle, créée en rne de bénéfices finan~iers. 
il est certain que ces bénéfices dernnt appartenir à des imenteurs. 
des actionnaires et des intéressés en grande partie phalanstériens ou 
qui ne tarderont pas à le devenir, une portion très-notable en ar
rivera naturellement soit à la Rente, soit à l'entreprise d'exécution 
du premier Phalanstère. Que I'Ecole sociétaire s'enrichisse donc tout 
en continuant à s'agrandir rapidement par le d~veloppement de la 
Propagation, et son but sera bientôt atteint. Elle a en main tous les 
moyens de faire réussir une opération superbe, protectrice des in
Yentions et du grnie et dont la productivité financière est en quelque 
sorte illimitée. L'initiatiYe intellectuelle et le patronage d'une pa
reille opération lui re,-enaient de droit, et nous doutons qu'en de
hors d'ell on puisse aujourd'hui mener facilement à bien une sem
blable affaire. 

Quand les ~ivilisés rerront l'École s'enrichir ra!-"Jidement par son 
concours à une création qui est essentiellement dans ia Yoie de s i ~ 

Doctrine , en mettant son capital, sa science pratique, sa publicité et 
ses relations au service des inventeurs qu'ils méconnaissent et dé
daignent, en commanditant le génie obscur qu'ils mêpriseQt, ils ne 
diront plus que nous sommes des idéologues et des rèrnurs. Quand 
une Société, qui n'est que la réalisation restreinte d'une de nos 
conceptions théoriques, fera fructifier seulement dix inventions in
dustrielles, ils nous offriront eux-mêmes leurs capitaux pour l' expé
rience de la grande 1xvENTJO'.'I socuLE dont la mise en lumière est le 
but de nos efforts. Que l'Ecole s'enrichisse donc rapidement, hono
rablement, glorieusement, en appuyant la plus belle combinaison 
qui puisse senir de base à une grande opération dans l'état des 
choses, en prêtant le concours de ses forces à l'exploitation Socié
taire des œuvres du génie. A près la Propagation directe de la Doc
trine, nous ne saurions rien recommander plus vivement à nos amis 
qu'une participation active à l'œuvre dont nous venons de leur ex
poser les bases et le mécanism.e. Par ?ette création , n?!ls aurons 
organisé complètement la fonction pratique actuelle de 1 Ecole So
ciétaire, en remplissant, dans la mesure de nos moyens, les deux 
fonctions spéciales du Ministère du progrès; et lorsque viendra l'é
poque de l'exécution d'une pre~ière Commune. Soci~ta.ire, cette 
dernière fondation, comme nous 1 avons remarque tout a 1 heure, ne 



- ~5 -

ser3 que la plus importante des applications naturrlles de l'organisme 
général que !'Ecole se sera donné. 

Que nous manque-t-il aujourd'hui pour réaliser l'œune qui, dan 
notre conviction délinera le monde? - De l'argent, suffisamment 
d'argent. Eh bien! sachons gagner de l'argent , et montrons au monde 
quel emploi nous en pouvons faire. l\ombre de nos amis ingénieurs, 
industriels ou autres, nous ont communiqué à diverses époques des 
inventions auxquelles ils avaient travaillé avec ardeur , dans le but 

d'arriver à gagner beaucoup d'argent pou1· la Réalisation, et 
qu'ils nous sollicitent instamment de mettre en rapport. Tous e 
proposent de consacrer la totalité ou la plus grande partie de leurs 
bénéfices à l'œuvre sociétaire. Parmi ces inventions, il en est plu
sieurs dont nous croyons qu'on peut tirer des sommes considérables. 
Tant que le système de notre Propagation n'a pas été complètement 
organisé et assez fortement assis , et malgré le Yif désir que nou 
éprouvions de mettre ces importants éléments en rnleur, nous n'a
vons pas cru devoir aborder une entreprise que la prudence nous 
ordonnait d'ajourner. Auiourd'hui, cette opération ne pouvant plus 
compromettre notre œuvre de Propagation, et étant de nature à con
tribuer puissamment à la formation du capital d'une Réalisation pro
chaine, il y aurait pusillanimité de notre part à en reculer l'exécu
tion. Dans l'intérêt de notre Cause, nous DEVONS donc agir. Nous 
trahirions notre devoir si nous laissions enfouis, par notre faute, 
des éléments qui peuvent donner promptement à l' École le moyen 
d'atteindre le but de tous ses efforts antérieurs, de tous ses trarnux 
de tous ses sacrifices. 

•j: .. . 





PROJET D'ACTE. 

Pardevant 1\1' et son collèglif', notaires à Paris, soussignés, 
sont comparus : 

M. Victor-Prosper Considerant, membre du Conseil général de la Seine, 
rédacteur en chef du journal la Démocrtitie pacifique, demeurant à Paris, 
rue de Beaune, n° 2 ; 

EtM. 
Lesquels ont dit et arrêté ce qui suit: 
1\1. Victor Considerant a conçu l'idée d'une Société qui aurait pour but 

d'examiner les inventions-soumises à ladite Société et au Gas d'admission, 
de prendre des arrangements avec les inventeurs et passer avec eux tous 
traités pour acquérir leurs inventions ou brevets et exploiter lesdites in
ventions et brevets tant en France qu'à l'étranger, par les ventes de bre
vets et lic ence ~ d'exploitation, ou formation de sociétés spéciales de fabri
cation. 

Il a proposé à fil. qui l'a accpté de former en 
vue de ce but une Société quj serait régie sur le principe suirnnt : que la 
Société contiendrait deux éléments distincts: 

1° L'appréciation scientifique et l'expérimentation tec4nique des inven-
tions ; 

'2° Leur mise en valeur commerciale; 
Et en conséquence : 
'Premièrement, que M. Considerant se renfermerait dans l'appréciation 

scientifique et l'expérimentation technique à faire par lui <lesdites inven
tions avec le concours des personnes qu'il appellerait à cette appré
ciation et à .cette expérimentation ; 

Secondement, que la mise en valeur commérciale <lesdites inventions et 
l'administration financière de la Société seraient effectuée par M. 

Sur ces ba;es, Ml\l. Considerant et 
arrêté les statuts de la Société présentement fondée . 

ont ainsi 

TITRE I•r. - CŒ\STITUTIOK DE LA SOCIÉTÉ. 

Formation et objet de la Société. 

ARTICLE 1er., 

Il est formé une Société en commandite par actions entre MM. Victor 
Considerant et d'une part, 

Et les personnes qui souscriront des actions, d'autre part, 

ART. 2. 
Cette Société portera ie titre de Société du progrès industriel. 
Elle a pour objet l'exploitation tant en France qu'à l'étranger des bre

vets d'invention pour lesquels elle aura jugé utile de traitèr avec les in
venteurs ou leurs cessionnaires ou qu'elle pourra prendre elle-même. 

• 
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·cet le exploitation se bol'l1cra_à la vente des brevet~ o~. d.es lic_e~ees da 

fabriration ou à l'apport desd1ts breYets dans des ~ocietes specialG~ de 
fabrication · la présente Société s'interdisant expressement toute fabrica
tion, sauf c~lle des modèles nécessaires à l'expérimentation et à la publi-
cité des inventions . 

~I. Considerant et 
de la Société. 

Direction. Raison sociale. 

ÂRT. 3. 

sont Directeui;s responsables 

Les bailleurs de fonds sont simples commanditaires et comme tels ne 
sont engagés que jusqu'à concurrence de leur souscri_pli?n. . . 

M. Considerant sera exclusivement chargé de la d1V1s10n scientllique et 
technique comprenant )'examen et expérimentation des inventions pro 
posées. 

M. sera exclusivement. chargé de la division 
financière et commerciale, comprenant la mise en valeur des inventions 
et la partie administrative de la Société. 

La raison sociale sera 
En raison de la division des fonctions, M. 

aura seul la signature sociale. 

ART. 4. 

et compagnie. 

La durée de la Société est fixée à trente années à partir de ce jour. 
Le siège social est établi à Paris, rue de Beaune, n° 2. La Direction 

pourra le transporter dans un autre local. 

Capital social. 

ART. 3. 
Le capital social est fixé à un million. 
I.a Société sera constituée dès que le capital souscrit aura atteint le chif-

fre de 300,000 fr. : 

La souscription restera om-erte jusqu'à ce qu'elle ait atteint le chiffre 
de 500,000 fr.; àce moment le Directeur de la division financière et com
merciale pourra, s'il le juge à propos, fermer la souscription. 

I_l ne p_ourra la rouvrir qu'après avoir consulté l'Assemblée générale des 
actionnaires. 

ART. 4. 

Le capital social est divisé en actions de 200 fr., nominatives ou au por
teur, au choix des souscripteurs, et en coupons de 20 fr. 

Les actions portent un numéro d'ordre et sont extraites d'un registre à 
souche; elles sont frappées du timbre sec àe la Société et si<>nées par le Di -
recteur de la division industrielle. ' " 

il en est de même des coupons. 

ART. 5. 

Les coupons sont payables comptant. -
Les a~tio~s .. _sont payab!es par quar~; le premier quart dans le mois de 

la ~onst1t~t1on de _la _Société ; 1~ -~eux1ème quart dans le quatrième mois 
apres ladite const1luL1011; le tro1s1emc quart dn11s le ni;1n-ii'me mois· et le 
quatrième qu2rt à.ans le dix-hu itième moi~. ' 
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Lor::; du premier paiement, il ,;era délivré au so11scripte11r un Titre 11ui Po 

de,•iendradétinitifque par les paiements des terme::; subséquents, do11L me11 -
tion sera faile sur ledit Titre. 

Si quinze jo1:r:; après l'échance du trrmc fixé peur le paiement d .. ~a 
souscription, le sousrrip!Rur n'en a point acquitté le montant, il en deHa 
lïntérèt, à six pour œnt, à pa1 tir du jour où i~ aurait d)l le verser. - Pa:;:;e 
ce délai . le Directeur de la division financière pourra exiger la somme due 
par les rnies de droit: il pourra aussi, sans autre formalité qu'un avi,; 
dans le journal désigné par la Société, la Démocratie pacifiq_ue, et san~ 
qu'il soit be.;oin d'aucune mise en demeurn, faire vendre publiquement a 
la Bourse de Pari:;, par le syndic des agents_ dC' chan~e, les actio~s _des sous
cripteurs retardataires. Cette vente aura heu aux risques et perds de ces . 
dernièrs, lesquels seront passibles du déficit et profiteront du bénéfice de 
la vente, s'il v a lieu, tous frais et intérêts déduit:;. 

Le Dire.ctei1r de la division financière est autorisé à remettre à l'acqm;
reur un duplicata du titre ainsi vendu. 

ART. 6. 

·Le transfert des actions au porteur et coupons s'opùre par la tradition 
des Titres, et le transfert dfls actions nominatirns par simple endossement. 

Tout détenteur d'action au porteur a le droit de faire changer, au iége 
de la Sor.iété, son titre contre une action. nominative; toutefois, à un an au 
moins de di$t.ance de la dernière délivrance. 

,\llT. Î . 

fn cas de perte d'une action ou coupon d'action, celui qui s'en. prétendra 
p.ropriétaire fera déclaration de ce! te perte en indiqu.ant le numéro de l'ac
r.ion perdue , et le Directeur <le la dil"ision financii're lui délinera, s'il y a 
lieu après information , un certificat nominatif et n-0n transmissible, cons-
tatant ladite déclaration. , 

Le déclarant qui aura obtenu le certificat n'aura droit aux dividendes et 
partage <l'avoir social, pour raison dt> ladite action perd ne-, qu'après ttn 
rlélai de dix ::ns et un jour à partir du jour où les sommes seraient deYenues 
exigibles. 

L'annonce de la déclaration de perte d'actions devra être faite immédia
tement, aux frais du déclarant, dans le 1journal la Dëmocratie pacifique 
ou tout autre, désigné par le conseil de surveillance. 

ART. 8. 

Tous dividend~s ou partage d'avoir social qui n'auraient pas été récla 
m~s da~ s . le Çéla1 de . dix ans, à partir de leur exigibilité, constatée par 
avis special dans le JOurnal de la Soc1éte, seront et demeureront acqui::; à 
la Société, quel que soit le porteur de !"action. 

ART. 9. 

La propriété des actions et coupons est indivisible à l'égard <le la Société. 
En conséquence, les héritiers ou les représentants d'un actionnaire sont 
tenus, dans tous -leurs rapports de la Société, de se faire représenter par l'un 
d'entre eux. 

· L~ s hé:itiers ou représentants d'un actionnaire ne peuvent, par aucuns 
mot1~ s , fmre_appos_er aucuns scellés, former aucune opposition, exiger au 
cun mYenta1re , 111 proYoquer aucune licitation lors même qu 'il v aurait 
parmi eux des miMurs. ' -

ART. 10. 

Tout posses&eur d'actions ou coupons e5t. par cc seul fait ;f!épu!é aroir 
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adhéré au présent acte, et tenu par conséquent à l'exécution de tou(e~ les 
conditions qu'il renferme. 

TITRE II. - DIVISIOK ET ORGANISATIOX DES FO:\CTIO:\S. 

§ Ier_ Organisation de la division scientifique et technique . 

.ART. H. 
Les attributions de la di vision scientifique et technique consistent à exa: 

miner, au point de vue de la science, les inventions proposées, et des 
avantages qu'ils peuvent offrir à la présente Société; à faire et faire faire 
les expériences et les modèles nécessaires, et à rédiger et faire préparer 
les mémoires, descriptions et dessins qui seront fournis à la division finan
cière pour prendre, s'il y a lieu, les brevets en France et à l'étranger. 

En conséquence, le Directeul' de la division scientifique et technique 
aura l'administration des bùreaux de rédaction et des ateliers d'expérimen
tation dont l'établissement sera jugé utile. 

ART. 12. 

Le Directeur de la division technique sera assisté d'un conseil composé 
d'au moins cinq personnes, dont le choix et la nomination lui appartien.,. 
dront. • 

ART. 13. 

Sur un prQmi!.'r rapport du Directeur de la di\·is10n tf'chniqne, le Direc
teur de la division financière décidera, s'il y a lieu, d'allcuer des fonds 
soit pour des étude:;, soit pour de:> expérimentations. 

Sur examen approfondi du conseil scientifique, et après vérific.ation 
expérimentale. s'il y a lieu de faire cette vérification, le Directeur de la 
division technique adressera au Directeur de la division industrielle un 
~ccond rapport sur l'invention proposée, concluant à l'adoption ou au 
rejet par la Société de l'invention . · 

§ 2. Organisation de la division fina11cière et commerciale. 

ART. 43. 

La direction de la division financière et commerciale a pour attributions 
l'administration générale de la Société et la mise en valeur des inventions 
agréées. 

ART. 14. 

Le Directeur de ladile division ne fera usage de la signature sociale que 
pour les besoins de la Sociélé. · 

Les opérations de la Société auront généralemPnt lieu au comptant, el 
dans tous les cas le Directeur de ladite division ne pourra contracter au
cun emprunt, souscrire aucun billet de crédit, accepter aucune lettre de 
change ou faire tout autre engagement de commerce, si ce n'est pour paie
ment et règlement de fournitures faites à la Société. 

Tous les engagements et toutes les signatures contraires à cette interdic
tion son nuls à l'égard de la Société. 

l\fais il a le droit de signer et d'endosser tous effets à recouvrer; il pourra 
aussi faire des mandats ou traiter sur les débiteurs de la Société. 

Il admini~tre tant activement que passivement toutes les affaires de la 
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5ociété et touche toutes sommes dues à la Société et paie celles qu'elle 
doit, fa'ït tous placements de f~nds, tran.sfère toute valeur de 9uelque na
ture que ce soit appartenant a la Soc1eté, donne toutes qwttances va
lables, 

II nomme et révoque tous les employés et agens de sa division et fix 
leurs appointements. 

Ledit Directeur constituera un centre d'administration à Paris et des 
agents dans tous les lieux où il le jugera convenable aux intérêts de la 
Société. 

§ 3. Traités relatifs aua:ncquisil ions et ventes desbret• ts et auœ (ormatio:is 
sociétés spéciales de fa&ricat ion. 

AnT. l:J. 

Si le &econd rapport sur une invention proposée, fourni, ainsi qu'il e t 
énoncé à l'art. 12, par le Directeur de la division technique au Directeur 
de la division financière, n'approuve pas l'inwntion, le Directeur de la 
diYision financière ne pourra en aucune façon contracter au nom de la 
Société, pour raison de ladite invention; tout traité par lui conclu, contrai
rement à ce rapport, sera nul et n'engagera pas la Société, saus préjudice 
Je la destitution que ledit Directeur pourrait encourir pour raison de ladite 
infraction aux statuts. 

1\Iais si le rapport conclut à l'adoption de l'invention, le Directeur de la 
division financière aura la faculté de traiter a,·ec l'inrenteur ou ses ce-
sionnaires, aux charges , clauses et conditions qui lui paraîtront convena
bles. 

AnT. ~6 . 

La Société se bornera à l'exploitation des brevets et s'interdit de fabri
quer autre chose que les modèles nécessaires pour faire connaître l'inven
tion dans les dirnrse:; localités où il sera jugé utile d 'en placer. 

Le Directeur de la division financière aura le droit d'accorder, dans les 
te:mes qui lui paraitront le plus avantageux, toutes licences de fabrication 
pour le3 objets dépendant des inyentions et brevets appartenant à la So
ciété ou pour lesquels elle aura traité . 

ART. n. 
Le DirecLeur de la division financière aura le droit de vendre en bloc 

les brevets et droits appartenant à la Société , aux prix, charges et condi·· 
lions qu'iljugera convenables. 

Il est également autorisé à provoquer la formation des sociétés spé
ciales de fabrication des objets compris dans les breyets appartenant à la 
Société, et de faire apposer aux sociétés spéciales des droits appartenant à 
la Société dans lesdits brevets, aux conditions à déterminer par lui. 

Dans toute société spéciale d'exploitation, le droit pour les actionnaires 
de la présente Société de prendre des actions par préférence à fout autre. 
devra être expressément stipulé. , 

ART. i8 . 

Tout projet de traités, soit pour acquisitions, soit pour Yentes, soit 
pour concession de licences de fabrication, soit pour appoÏ'ts dans des so
ciétés spéciales de fabrication , sera soumis au Directeur de la division 
technique qui l'examinera en conseil; et ce3 traités ne seront valablement 
r~:ali sés et n'enga~ erons la Société qu'autant qu'ils porteront, revêtus de 
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ia ~ ia na lur e dudit Directeur de la diYision technique la formule suiranle: 
cc Le<) Directeur de la division scientifique et technique de la S~cieté du 

progrès industriels ayan.t eœam~ne~ ~n conseil le. p~ése~t anéte , et n) 
trouvant rien de contraire aux interets de la Societe, declare ne pas s y 
opposer. » 

§ 4. 1fomination du Directeur de la division scientifique et du Directeur 
de la division industrielle et commerciale. 

ART. '19. 

Le décès, la retraite, l'incapacité civile ou la destitution des Directeur1 
n 'entraîne pas la dissolution de la Société. 

ART. 20. 

M. Consideraut réserve expressément à lui-même et à ses ayant-cause le 
droit de nommer un successeur à la Direction scientifique. 

Il réserve aussi expressément à lui-même et à ses ayant-cause, le droit, 
lorsqu'il y aura lieu, de nommer un nouyeau Directeur de la division finan
cière, et èommerciale, de présenter à l'assemblée générale une liste de trois 
candidats, parmi lesquels ladite assemblée générale sera tenue de choisir la 
nouveau Directeur industriel et commercial. 

Tonte nomination faite par ladite assemblée en dehors de trois candidal.i 
ainsi présentés, sera nulle de plein droit. 

ART. 21. 

Les Directeurs nouYeauxjouiront des mêmes droils que ceux attribués à 
M. Considerant et à M. par les présents statuts. 

TITRE III. - RECETTES ET DÉPENSES; PAHTAGE DES BEr-i"ÉFICES. 

All.T. 22. 

Les dépenses de la Société se composeront notamment : 
Des prix d'ar,quisition eu primes dus aux inventeurs ou à leurs cessio11-

naires en conséquence des traités à intervenir; 
Des frais de prix de brevets, comprenant les droits prélevés par les diffé

rents gouvernements. La rédaction des mémoires, la rétribution des agents 
em ployés à l'étranger; ~ 

. Des frais d'organisation des agences locales et des voyage$ et inspec· 
t1ons; 

Des rétributions des employés de l'administration centrale ; 
Des frais de publicité; · 
Des frais d'expériences et de confection des modèles· 

. Des frais de bureaux, location, éclairage, chauffao-~ papente impres-
s10ns : 0 

' ' 

.Des rétribu tions dues aux membres des conseils scientifiques et indus
triels; 

Enfin, les appointements des Directeurs fixés à et ceux du gérant 
fixés à p~r an. 
L~s ngences locales seront rétribués par le prélèrnment d'une part pro· 

port10unelle· sur le revenu des affaires qu'elles feront pour la Société dan! 
leurs localités. . 
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MIT. 23. 
Les receues proviendront : 
4 ° Des redevances payées à la Société par les industriels auxquels elle 

aura accordé des licences de fabrication ; 
'l0 De la vente des brevets qu'elle jugera à propos de céder ; 
3° Et des intérèts de fonds placés; 

Fonds de roulement et {onds de réserve . 

ART. 't4. 

Sur l'excédant des recettrs sur les dépense-, le Directenr industriel d ~
terminera chaque année, d'accord avec le Directeur de la division tech
nique et le conseil de surreillance, la quotité des somnw- néce saires ù 
conserver pour assurer la marche des affaire de la Société. 

Le surplus sera affecté, savoir : 
4 ° A la formation d'un fonds de réserve destiné à parer aux dépenses 

imprévues et qui ne pourra dépasser '200,000 fr.; 
2° Et à la distribution des di>idendes. 
Pour former le fond de réserve, moitié de l'excédant des recette ur Je

dépenses sera ·retenu tant que les fonds de réserve n'aura pas atteint 
100,000 fr.; un tiers seulement de ~OO à ~ 50,000 fr. et un quart de 
450,000 à 200,000 fr. 

Partage des bénéfices . 

• 4.RT. 25. 

Après prélèvement de ta quotité affectée au fonds du roulement et au 
fonds de réserve, l'excédant net des recettes sur les dépenses sera ré _:'a~ti 

et partagé à titre de dividentes selon la loi suivante : 
~ 0 De O à 4 p. O/o du capital souscrit et versé, cet excédant appartiendra 

en entier aux actionnaires (cette partie représente spécialement l'in'.é:-ét 
des capitaux; en conséquence, avant de passer à la répartition du degré 
suivant, il dena avoir été tenu compte aux actionnaires de quatre pc::~ 
cent du capital pour chacune des années écoulées, et ce à partir du jour 
de l'année qui suivra le versement intégral des actions) ; 

2° De .i à 8 p. O/o duditcapit~I, et sera dévoln par 3/ 4 aux actionnaires 
et~ {4 à la direction; 
. 3° De 8 à ~6 p. O/o, il sera dévolu ~/2 aux actfonnaires, ~/'2. à la direc

tion; 
. 4° ~t au-delà de 4 6 p. O/o, il sera dévolu 1/4 aux actionnaires et 3/ 4 à la 

d1rect10n. 
Ces dividendes seront touchés par les actionnaires, sur coupons au por 

teur détachés du titre. 

ART. 26. 

La portion attribuée à la Direction dans les dividendes par l'article pré
cédent, subira une sous-i-épartition et se subdivisera ainsi: 

Deux cinquièmes appartiendront au Directeur de la division technique , 
et un cinquième au Directeur de la division financière et commerciale. 

Les deux autres cinquièmes seront employés par la Direction en prime 
d'encouragement, récompenses et secours à distribuer par elle ~ux · em

. ployés, agents et coopérateurs de la Société , au fur et à mesure et Ul'l'. 
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époques qu'ils jugeront convenables, en proportion des besoins et s!'rvices 
<lesdits employés et coopérateurs. 

Etat des emplois ainsi faits desdits deux cinquièmes sera communiqué ré
gulièremènt au ébnseil de surveillance. 

Partage de l'avoir social. 

ART. 27. 

Lors de la liquidation de la Société, l'avoir social, déduction faite de 
toutes dettes, sera réparti de la manière suivante : 

Il sera dressé un releYé de tous les dividendes payés aux actionnaires 
depuis la formation de la société. On déduira du total l'intérêt à 4 p. 0/0 
par an, par chaque année courue à partir du premier jour de l'année qui 
aura suivi le versement intégral des actions 

S'il se trouve après cette déduction que chaque action a reçu en divi
dendes une somme égale au capital de ladite action, tout l'aroir social 
sera partagé entre les actionnaires et la Direr.tion, selon la loi portée en 
l'art. 25. Sur la portion affectée à la Direction, trois cinquièmes appartien
dront au Directeur de la division technique et deux cinquièmes au Direc
teur de la division financière . 

Si, au contraire, les actions n'ont pas reçu en dividendes (déduction faite 
de l'intérêt à 4 p. 0/0) une somme égale au montant desdites actions, pré
lèvement sera fait sur l'avoir social de la somme uéct>.ssaire pour parfaire 
ledit amortissement, et le surplns seulement, s'il en existe, sera partagé 
entre les actionnaires et la Direction, ainsi qu'il vient d'être dit. 

TITRE IV . - DISPOSlTIO::\S PARTICULIÈRES. 

Comité de suri:eillance. 

ART. 29. 

Il est créé un comJé de surYei!lance dont les fonctions consisteront à 
yeiller à l'entretien des présents statuts et à connaitre de la fidélité et de la 
régularité de l'administration. A cette fin : 

~ 0 Le comité de surYe11Iance aura le droit de se faire représenter, toutes 
et quantes fois il le jugera bon, les livres de comptabilité et généralement 
tous les documents propres à l'éclairer sur l'état financier de la Société; 
mais toutefois sans contrevenir à l'art. 2i du Code de commerce, c'est-à
dire sans s'immiscer dans les faits de gestion, et sans contrevenir au 
principe de l'art. 2 ~es présents statuts, c'est- à-dire sans s'occuper au
cunement de ce qlll concerne la marche et l'esprit de la rédaction du 
Journal. 

2° Ledit comité devra vérifier les inventaires, les comptes annuels et le 
rapport de la gérance , et présenter, par l'organe de son président, à 
I'Assémblée générale des actionnaires, telles obserrntions qu'il jugera à 
propos. 

3° Il concourra avec les Directeurs à la fixation du fonds de roulement . 

ART 30, 

Le comité ~e ~urv ei!la nce P?Urra, pour causes grav~;; èt de nature à com
pr~mettr~ l'mter~t. de la. Soc1ét?, telles qu'infidéli té, malyer5ation, mau
Taise ~est10n admm1strative, ou mfraction aux présents statuts, provoquer 
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, dcrant l'as,;cmblée générale extraordinairement convo1.111ée , le remplace
ment des Directeurs. L'assemblée pourra prononcer la déchéance de l'un 
des trésoriers; dans ce cas , la décision serait immédiatement notifiée par 
le présideut de l'assemblée à l'autre Directeur, qui serait tenu de romo
quer, dans le plus bref délai, l'assemblée générale des actionnaires. 

ART . 32. 

Le comité de surveillance pourra aussi, clans tous les cas où il le jugera 
tile, convoquer extraordinairement l'assemblée générale dans les formes 
prescrites par les assemblées annuelles. 

ABT. 32. 

Le comité de surveillance s'assemblera toutes les fois que le président le 
jugera convenable, et tout au moins une fois tous les 1rois mois. 

Le comité de surveillance sera composé de neuf membres nommé3 par 
l'assemblée générale des actionnaires et renouvelés par tiers chaque an
née. Le sort dégignera l'ordre de sortie pendant les deux. premières an
nées; les membres sartant pourront être réélus. 

Les membres de ce comité choisiront parmi eux leur prétident. 
Le comité se rassemble sur la comocation de son présirlent; quatre 

membres suffisent pour délibéréer; les décisions sont prises à la majorité 
des Yoix présentes; en cas de partage, la Yoix du président est prépon
rante. 

De l'assemblée générale. 

ART. 33. 

Il y aura une assemblée générale annuelle des actionnaires au sièze d& 
là ~oci été da~s le C<?Urant d'avril de chaque année. Tout porteur de"' trois 
actions a droit d'assister aux assemblées générales. 
C~aque actionnaire a1'.ant d_roit d'as~isiér à l'assemblée pourra se faire 

representer par un act10nna1re nomrnatif et ce en vertu d'un pouvoir 
spécial. ' 

Le j.our de la réunion sera indiqué par trois annonces dans le Journal de 
la. Société, dont la première vingt jour,; au moins avant le jour de la réu
mon. 

ART. 31. 

Dan~ toute assemblée générale, les décisions ~ e ront prises à la majodté 
des VOIX. 

Les voix se compteront comme suit : 

3 actions . .. . ..... . ..... . .. . ~ voix. 
9 actions ... . ........ ..... . . 2 voix. 

·18 actions . ..• .. ...... . . .. . .. 3 voix. 
36 actions et au-delà .... .. ... . . i, voix . 

ART. 33. 

L'assemblée générale annuelle aura pour objet : 
1° D'entendre le rapport de la Direction sur la situation de la Société; 

. 2° D'entendre le rapport du Comité de surveillance sur les opérations da 
1 année; 
. 3° D'arrêter les comptes; 

" 
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4" De pourvoir au remplacement de;; membres sortants ou <lémissionnairll~ 

du Comité de surveillance; 
50 De déli-bérer sur les chan~ements à foire anx stalub et sur la dissolu-

tion anticipée ou sur la prolongation de la So'.iété. . . . . · 
Les chan"'ements à faire aux statuts et la d1ssolut1011 ant1c1~c de la So

ciété ne poifi-ront être mis en délibération que sur la proposition directe de 
la Direction. 

ART. 34. 

Les· décisi·ons relatires aux changements à faire aux statuts, à la desti 
tution des directeurs , à la dissolution anticipée de la Société , ne seront 
valables qu'autant qu'elles auront été prises par les deux tiers des voix 
d'une assemblée composée d'au moios cent voix. 

Si l'Assemhlée ne remplit pas ces deux conditions, il ne pourra êtr.e pri:> 
aucune décision définitive. Cependant- les propositions sur lesquelles 11 s'a
gissait de délibérer lui seront soumi.:;es, et s.i elles sont adoptées par I.a 
moitié des membres présent', ce~ propositions seront regardées comme pri
ses en considération. Une nouvelle assemblée sera convoquée dans les trente 
jours, au moyen d'insertions dans le journal de la Société, énonciatirns du 
résultat de la première assemblées. Ces. insertions. seront fait.e:; quinze jours 
à l'avance . Dans cette seconde assemblée, les üécisions seront valablement 
prises à la maJorité des deux tiers des voix présentes, quel que soit le nom
bre 'des actions représentées. 

ART. 35. 

L'assemblée générale choisit son président et son secrétaire. Le membre 
le plus âgé et le membre le plus jeune sont scrutateurs. 

Les procès-verbaux des assemblées constatent les noms et le montant de:; 
actions de chaque actionnaire présent. Ils sont inscrits sur un registre spé
cial, et signés par le président et le secrétaire de l'assemblée; le gérant 
sera dépositaire du registre qui contiendra ces délibération,;;. 

ART. 36. 

Dans toutes les délibérations qui auront pour objet la \·érification des 
comptes de gestion, et dans celle,; où il s'agirait d'apprécier la conduite du 
Directeur, ceux-ci ne _pourront aucunement voter. 

Liquidation de la Société. 

ART. 37. 

En ·cas de dissolution de la Société, soit par l'arrivée de son tenne, :;o\t 
pour autre cause, le Directeur de la division industrielle et commercilllo 
sera liquidateur, et fera la liquidation sous la surrnilianc-e des membre:; du 
Comité en exccrcicc au moment de la dissolution. 

Tous les pouvoirs les plus étendu;;, mème ceux de disposer et d'alién ::-r, 
.sont donnés au liquidateur pour agir au mieux des intérêts de la Société. 

ART • . 38. 

Toutes les difficultés et contestations qui survieudront entre les partie:> 
pendant le cours de la présente Sociét.é, cm relatiYement à sa liquidation, 
seront jugées par un tribunal arbitral composé de trois arbitres nommés 
par le président du tribunal de commerce de la .8eine, à la requête de la 
partie la plus diligente, si les parties n'ont pu s'entendre pour nomination 
amiable. 

~es décisions de ce tribunal seront sournraines, en dernier ressort, sans 
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awel, requête civile ou cassation, et même sans oppo_sition a l'ordo1~n11nru 
t.1 ·exeq1uitur; les arbitres jugeront en outre comme armable:; rompo-1t~1!'!' . 

Prorogation de la ociété. 

ART . 39 . 

Em·iron six mois avant l'expiration de la Société, si la Direction pro :
d~ prolonger la du:ée de ladite Soci~té,_ un~_assemblé ~ génér,ale, conrnqul>c 
en la fr.rme ordinaire, et statuant, ams1 qu 11 a été dit en 1 art. 3.\, devra 
rlélibérer sur la question de savoir s'il convient de prolonger la durée de la 
Société ou de la mettre en liquidation. 

ART. -~0. 

Cette délibération, signée par tous les actionnaires qui l'auraient pri: , 
st>rait immédiatement insérée dans le journal de la iP.té et dan une des 
feuilles d'annonces dcsignées par la loi, et notifiée aux artronnaires a ~Po -
par lettres aux don:ic1fos_ connus; cette noti,f\cation rontiendra ta m~ntion 
expresse que les act1onna1res auxquels elles adresse auront, ·comme 11 IPnr 
PSL accordé par les présentes, del!x mois pour tout délai, à partir de la 
dale de la dernière notifiration, pour faire connaître au Directeur, par 
lettrrs chargées ou acte d'huissier , s'ils :entendent $<! rendre opposan ts à 
ladite délibérn!ion. 

ART •. }l. 

Passé ce délai de deux mois, ils ne seront plu~ reçu- à s 'op - r à la pro
J ongation de la Société, et seront au contraire réputés a mir ücquie-cé à la 
délibération, partant obligés à tous ses effets. . 

Ceux des actionnaires qui auront fait connaitre en temps utile leur refus 
ne seront néanmoins en aucune manière habiles à demander la di olution 
de la Société, et la Société dès ce moment demeure autorisée audit ca- â 
les désmiéresser entièrement en les remboursant purement et simplement 
du prix de leurs actions ou coupons d'action au pair; ce paiemeut sera 
exigible dans un délai de trois mois. 

Des actions, ainsiremboursées ou rachetées, seront définitivement amor
t~es au profit de la Soci~t~, et ~enti?n en .se~a fa!te à_ la suite du pacte so
<:1al par un acte déclaratif a la direction, ams1 qu au hvre des actions. 

ART. 42 ET DERXIER. 

Toutes ces clauses devront recevoir leur effet nonobstant tout décès in
t~ rdi ctions, arrestafions ou absence .d'a~tionnaire, apposition de scellé's 011 
sequestres de papiers, absence, mmor1té et incapacité des héritiers ou 
ayant-r:ause, ainsi q_ue m~lgré tout événement de force majeure, dont on 
pourrait chercher a exciper·; autrement les prése_ntes n'auraient pa;; eu 
lieu. 



• 


